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 résumé des faits

1. Le fleuve Sainte-Laurence est un cours d’eau international qui prend sa source dans les Grands Lacs pour ensuite traverser le Royaume de Champlain et se jeter dans l’océan Identique. La Sainte-Laurence dessert la majorité de la population champlinoise en eau 
potable.

2. Depuis 2002, Panamax pilote un projet de dragage nommé « Grand Portail », visant principalement à faciliter le passage sur le fleuve des navires d’une compagnie panamaxoise privée, la Panamax Steamship Lines.

3. Le 17 novembre 2003, le ministre des Transports champlinois, Normand Jutras, informe les Champlinois de l’octroi de 500 000 $CHA pour la réalisation d’études sur l’élargissement de la voie maritime.

4. Au lendemain de cette déclaration, le Royaume est le théâtre d’une levée de boucliers contre « Grand Portail ». En raison des risques environnementaux et sanitaires associés au projet, les pressions s’accentuent de la part de la population champlinoise et des groupes environnementaux pour que Champlain refuse d’y participer.

5. Le 24 juin 2004, la Première ministre de Champlain, Sylvie Paquerot, rencontre le chef d’État et ministre de la Culture de la Principauté de Gaélie, le prince Éric. Ce dernier s’oppose à « Grand Portail » car le projet mettrait en péril la conservation de l’épave de l’Impératrice de Gaélie.

6. Sylvie Paquerot décide d’ajourner le projet « Grand Portail » afin de poursuivre les études entamées en novembre 2003, sans toutefois fermer la porte à une mise en œuvre éventuelle du projet. Elle propose également l’examen de solutions alternatives, tel un projet de TCGV.

7. Devant le mécontentement du Président panamaxois, le ministre des Relations extérieures et de la Sécurité internationale de Champlain rencontre la Secrétaire d’État de Panamax. Les négociations aboutissent à la soumission du litige au présent Tribunal d’arbitrage, constitué sous les auspices de la CPA.

Résumé du mémoire

1. Le Royaume de Champlain n’est pas lié quant à la mise en œuvre de « Grand Portail » car il n’a jamais pris un tel engagement. En effet, la déclaration du ministre Jutras ne constitue pas un acte unilatéral étatique ; le ministre n’était pas habilité et n’avait aucunement l’intention d’engager internationalement le Royaume. Sa déclaration se révèle donc être un simple acte politique interne et aucune obligation internationale n’en découle.

2. L’ajournement de la Première ministre Paquerot ne vient pas remettre en cause le caractère politique de la déclaration du ministre. En effet, ce sont les réactions populaires et l’intervention du Prince de Gaélie qui ont motivé cet ajournement. De plus, ce dernier concernait « Grand Portail » dans son ensemble et doit être abordé isolément de la déclaration Jutras.

3. Subsidiairement, si le Tribunal juge que la déclaration Jutras est un acte unilatéral, le Royaume soumet que les seules obligations qui en résultent concernent l’étude du projet.

4. À titre subsidiaire, si le Tribunal voit plutôt dans la déclaration Jutras un acte juridique engageant le Royaume quant à la mise en œuvre de « Grand Portail », alors il conviendra que les obligations qui en découlent ont été suspendues.

5. Premièrement, l’ajournement du projet par Sylvie Paquerot a suspendu toute obligation de mise en œuvre. Cet ajournement était commandé par les principes de précaution et d’utilisation équitable et raisonnable des cours d’eau internationaux.

6. Deuxièmement, un changement fondamental de circonstances, soit le renversement de l’opinion publique champlinoise, est venu suspendre l’obligation de mettre en œuvre le projet, si vraiment un tel engagement résultait de la déclaration Jutras.

7. Pour toutes ces raisons, le Royaume de Champlain n’est pas tenu d’accepter la mise en œuvre du projet « Grand Portail ».

Partie I – exceptions préliminaires

1. Le Royaume de Champlain soutient que rien n’empêche le Tribunal de juger du litige et le prie de statuer quant au fond.

I. la demande est recevable

2. Conformément au Règlement facultatif
, la République de Panamax et le Royaume de Champlain ont convenu que leur différend serait arbitré à Québec
 plutôt qu’à La Haye. Les arbitres, respectivement désignés par les parties, avaient le pouvoir de nommer le troisième arbitre devant assurer la présidence du Tribunal
, tel qu’ils l’ont fait
. Cette nomination respecte le délai imparti de trente jours
 puisqu’elle a été effectuée en moins de sept jours
.

II. Le Tribunal est compétent pour statuer au fond du litige

3. Le Règlement facultatif établit la compétence du Tribunal pour juger des différends entre deux États lorsque ceux-ci en conviennent ainsi
. En l’espèce, Panamax et Champlain sont d’accord pour soumettre leur litige au présent Tribunal arbitral constitué sous les auspices de la CPA
. La Convention de La Haye prévoit également que les litiges actuels et éventuels peuvent être arbitrés
. En l’espèce, un différend est manifestement né entre Panamax et Champlain
. Le Tribunal est donc compétent pour statuer au fond quant à ce différend.

III. Le différend est justiciable

4. Le présent Tribunal d’arbitrage a pour fonction d’arbitrer des différends d’ordre juridique
, qui se définissent par une divergence de points de vue
. C’est en analysant l’attitude des États parties au litige et leurs échanges qu’il est possible de déterminer l’existence d’une opposition juridique
. En l’espèce, le différend opposant Champlain et Panamax est justiciable dans son ensemble. En font d’ailleurs foi la protestation du Président panamaxois George Buisson suite à l’ajournement de « Grand Portail »
 et les négociations des deux États en vue de soumettre le litige à une instance judiciaire
.

5. De plus, la pratique de l’arbitrage confirme que le caractère très technique d’un différend ne fait pas obstacle à un recours judiciaire
. En statuant sur la question relative au contenu de « Grand Portail », le Tribunal est appelé se prononcer sur la compatibilité de la mise en œuvre du projet avec les principes et règles pertinents du droit international
. En l’espèce, l’évaluation des risques associés à la mise en œuvre de « Grand Portail » est fondée sur des considérations scientifiques et techniques, mais surtout juridiques. Ainsi, le différend est entièrement justiciable.

PARTIE II – argumentation

Le Royaume de Champlain n’est pas tenu

d’accepter la mise en œuvre du projet « Grand Portail ».
I. le royaume de champlain n’est pas juridiquement lié par la déclaration du ministre Jutras

A) La déclaration du ministre Jutras est un acte politique et ne constitue pas un acte unilatéral étatique

6. Pour constituer un acte unilatéral étatique, une déclaration doit obligatoirement répondre à trois conditions cumulatives : elle doit être imputable à l’État
, traduire une intention non-équivoque de produire des effets juridiques
 et être notoire
. Les deux premières conditions n’étant pas réunies dans le cas de la déclaration du ministre Jutras, le Tribunal ne peut d’aucune manière conclure qu’il s’agit d’un acte unilatéral étatique.

i) La déclaration du ministre Jutras n’est pas juridiquement imputable au Royaume de Champlain

7. Le ministre Jutras n’était pas habilité pour engager le Royaume de Champlain par sa déclaration (a) et cette dernière n’a pas été ultérieurement confirmée de façon expresse (b). 

a)  Le ministre Jutras n’était pas habilité pour engager le Royaume par sa déclaration

8. Seuls les chefs d’État, chefs de gouvernement et ministres des Affaires étrangères sont réputés agir au nom de l’État sans autre formalité. Il s’agit d’une norme coutumière
. Quoique n’étant pas réputé agir au nom de l’État, une personne peut néanmoins être 

considérée comme habilitée par l’État pour accomplir en son nom un acte unilatéral s’il ressort de la pratique des États intéressés ou d’autres circonstances qu’ils avaient l’intention de considérer cette personne comme habilitée pour agir en son nom à ces fins
.

Toutefois, toute extension à d’autres personnes de l’habilitation à engager l’État doit être interprétée de manière restrictive
. En l’espèce, le ministre Jutras ne jouissait pas d’une habilitation particulière pour lier juridiquement le Royaume par sa déclaration.

9. Premièrement, rien dans les circonstances ne permet d’inférer une telle habilitation. D’abord, l’endroit où a lieu une déclaration n’est pas nécessairement probant pour déterminer l’habilitation d’un agent de l’État. Par exemple, dans l’affaire Loi antidumping de 1916, des déclarations faites par des hauts fonctionnaires devant le Congrès américain n’ont pas été considérées comme juridiquement contraignantes
. Ainsi, l’habilitation du ministre Jutras à lier internationalement le Royaume ne peut s’induire automatiquement du fait que la déclaration ait été effectuée en conférence de presse à l’Hôtel du Parlement
. Une conférence de presse, avant d’être un vecteur pour engager l’État au plan international, est avant tout un moyen pour cet État d’informer sa population interne
. En outre, l’habilitation d’un ministre pour engager son État sur la scène internationale ne peut être déduite de sa compétence au niveau interne
. Ainsi, il ne s’induit pas de la compétence interne du ministre Jutras qu’il était compétent au niveau international. Finalement, il ressort d’exemples jurisprudentiels qu’un agent qui dispose d’une habilitation particulière le mentionne normalement dans sa déclaration
. Or, d’aucune manière le ministre n’a-t-il indiqué parler au nom de son État
.

10. Deuxièmement, la pratique des États en cause ne révèle pas davantage une habilitation particulière du ministre Jutras. Il est en effet probant que ce soit Jacques Lapointe, ministre des Relations extérieures et de la Sécurité internationale, et non le ministre des Transports, qui ait été mandaté pour représenter son État lors de négociations en République de Panamax
. Le ministre Jutras aurait été chargé de cette mission s’il avait été l’autorité compétente pour engager internationalement Champlain relativement à « Grand Portail ».

b)  La déclaration du ministre Jutras n’a pas été confirmée de manière expresse par le Royaume de Champlain

11. Une déclaration effectuée par une personne non habilitée à agir au nom de son État peut a posteriori devenir un acte unilatéral étatique produisant des effets juridiques si elle est confirmée de façon expresse par cet État
. À cet égard, le silence ou tout autre comportement tacite ne peut tenir lieu de confirmation dans le régime des actes unilatéraux
. En l’espèce, après le 17 novembre 2003, le Royaume n’a d’aucune manière confirmé expressément la déclaration de son ministre des Transports. Au demeurant, le silence de la Première ministre Paquerot après cette date n’équivaut pas à une confirmation expresse de la déclaration.

12. Pour ces raisons, la déclaration du ministre n’est pas imputable au Royaume et elle ne constitue pas un acte unilatéral lui étant opposable.

ii) La déclaration du ministre Jutras ne traduit pas une intention non équivoque de lier juridiquement le Royaume de Champlain

13. Il appert des termes mêmes de la déclaration du ministre (a) et de la nature du projet « Grand Portail » (b) qu’il n’avait pas l’intention de lier juridiquement le Royaume.

a) Les termes de la déclaration du ministre ne sont pas suffisamment précis

14. Si le ministre Jutras avait eu l’intention claire de lier juridiquement le Royaume quant à la mise en œuvre de « Grand Portail », il l’aurait déclaré de façon nette et précise. Or, il n’a ni exposé les coûts et les modalités qui seraient associés au projet, ni même mentionné le nom de « Panamax »
. Les termes de la déclaration du ministre indiquent plutôt que sa seule intention était d’informer les Champlinois de l’octroi de 500 000$CHA (400 000$PAN)
 pour l’accomplissement d’études sur l’élargissement de la voie maritime. Il est par ailleurs courant pour un ministre, dans le cadre d’un dossier de longue haleine, de convoquer une conférence de presse afin de dresser le portrait des avancements
. Ainsi, ce serait dépasser la volonté du ministre que de considérer sa déclaration comme un « règlement complet et définitif »
 du projet « Grand Portail ».

b)  La nature du projet « Grand Portail » appelait un engagement conventionnel 

15. Il est généralement reconnu que le traité international constitue la forme la plus adéquate pour régler juridiquement l’utilisation et l’exploitation d’un fleuve entre plusieurs États
. La Convention de New York, entrée en vigueur le 21 mai 2003 pour Panamax et Champlain
, encourage d’ailleurs les États dans cette avenue
. L’examen de l’ensemble des cas d’espèce en matière de dragage et de projets similaires d’aussi grande ampleur permet également de conclure qu’un acte conventionnel encadre normalement de tels projets. Tel a par exemple été le cas du projet d’aménagement de la voie maritime du fleuve Saint-Laurent entre le Canada et les États-Unis (1941), du projet hydroélectrique du Rio Lempa entre le Salvador et le Honduras (1949), du projet de barrage d’ « El Makarès » sur l’Euphrate entre la Syrie et la Jordanie (1953), du projet de barrages et de réservoirs sur le fleuve Columbia entre les États-Unis et le Canada (1961), du projet d’exploitation hydroélectrique sur le Minho, le Limo, le Guadianna et le Tejo entre l’Espagne et le Portugal (1968), du projet de barrage de « Portes du fer » sur le Danube entre la Yougoslavie et la Roumanie (1972), du projet de barrage « Yacyretduá » entre l’Argentine et le Paraguay (1973), du projet de barrage de « Gabčíkovo-Nagymaros » sur le Danube entre la Hongrie et la Tchécoslovaquie (1977), du projet de tunnel sous la Manche entre la France et la Grande-Bretagne (1987), du projet de barrages « Rafferty » et « Alameda » sur la rivière Souris entre États-Unis et le Canada (1989) et du projet de barrage de « Farraka » sur le Gange entre l’Inde et la Bangladesh (1996) 
. Certes, les tribunaux internationaux ont déjà jugé qu’un État pouvait être lié par ses déclarations unilatérales. Toutefois, il était alors question de cesser volontairement un comportement
, de s’abstenir de poser un acte
 ou de renoncer à un droit
. En l’espèce, il s’agit de réaliser un projet de dragage d’une ampleur considérable, dans lequel des milliards de dollars et d’importants enjeux environnementaux et économiques sont en jeu. L’envergure du projet « Grand Portail » mène donc à conclure qu’il est improbable que le ministre Jutras ait eu l’intention de lier internationalement son État par une simple déclaration unilatérale.

16. Deuxièmement, le régime de cogestion applicable au fleuve Sainte-Laurence suppose qu’un engagement relatif à un projet de dragage du fleuve devait se faire conjointement avec la République de Panamax
. En l’occurrence, aucun représentant panamaxois n’était présent lors de la déclaration du ministre Jutras
. Ce dernier ne pouvait donc pas avoir eu l’intention de lier, par voie unilatérale, le Royaume de Champlain.

17. Troisièmement, il est admis que les actes unilatéraux sont utilisés par les États pour se lier internationalement lorsqu’un accord formel est impossible ou non souhaitable
. Dans l’affaire du Différend frontalier, la Cour avait considéré que la possibilité de conclure un accord laissait présumer que l’auteur de la déclaration n’avait pas eu l’intention juridique de s’engager
. En l’espèce, non seulement était-il possible pour le Royaume de conclure un tel accord avec la République, mais c’est assurément ce qu’il aurait fait si seulement il avait eu l’intention de s’engager à réaliser le projet. Il appert donc que la déclaration du ministre Jutras ne traduit pas une intention non équivoque d’engager Champlain.

Conclusion

18. En somme, la déclaration du ministre ne constitue pas un acte unilatéral étatique. De surcroît, elle n’est pas davantage une acceptation scellant un accord
 entre Panamax et Champlain, d’autant plus que rien n’indique qu’il y ait eu d’offre de la part de la République
. À cet égard, une déclaration indiquant une certaine conduite future peut avoir une portée strictement informative, être uniquement de nature politique et n’entraîner aucune obligation pour son auteur
. En effet, « [i]l existe une différence entre une promesse morale […] et une promesse qui contraint juridiquement à faire ou à ne pas faire »
. Par ailleurs, le caractère politique d’une déclaration exclut l’application à celle-ci du principe pacta sunt servanda
. En l’espèce, le Tribunal doit plutôt voir dans la déclaration du ministre Jutras un acte purement politique à visée interne. 
En ce sens, elle ne renferme aucune promesse juridique mais simplement un certain engagement d’ordre moral.

B)  L’ajournement de la Première ministre Paquerot ne remet pas en cause la nature politique de la déclaration du ministre Jutras

19. Contrairement aux prétentions de la République de Panamax, l’ajournement de « Grand Portail » par la Première ministre Paquerot n’équivaut pas à la reconnaissance ex post facto d’une valeur juridique à la déclaration du ministre. Effectivement, cet ajournement n’implique pas que Sylvie Paquerot ait considéré à l’époque que la déclaration Jutras liait internationalement le Royaume. Au contraire, sa décision doit s’interpréter en regard du soulèvement de la population champlinoise et de l’intervention du Prince de Gaélie (i), événements à la suite desquels la Première ministre a compris la nécessité d’ajourner le projet. Au demeurant, cette déclaration visait le projet « Grand Portail » dans son ensemble et ne référait pas précisément à la déclaration Jutras (ii).
i)  La réaction de la population champlinoise et l’intervention du Prince de Gaélie commandaient l’ajournement de « Grand Portail »

20. À la suite de l’annonce du ministre Jutras concernant « Grand Portail », la population, le groupe de défense de l’épave de l’Impératrice de Gaélie et des groupes écologiques se sont massivement soulevés contre le projet
. L’intervention du prince Éric de Gaélie a ensuite donné au projet « Grand Portail » une dimension internationale. Suivant ces événements, la Première ministre a compris la nécessité d’une mise au point et d’un temps d’arrêt nécessaire pour évaluer les impacts d’un tel projet.

21. La nécessité d’ajourner n’a donc pas résulté de la déclaration Jutras. S’il en avait été ainsi, Sylvie Paquerot n’aurait évidemment pas attendu sept mois avant de s’exécuter. Au contraire, la Première ministre a ajourné le projet moins d’un mois après sa rencontre avec le Prince de Gaélie
. Comme la décision de Sylvie Paquerot n’était pas motivée par les propos de Normand Jutras, mais plutôt par une remise en question globale de la participation de Champlain dans un tel projet d’envergure, l’ajournement ne remet absolument pas en cause le caractère politique de la déclaration Jutras.
ii)  L’ajournement concernait le projet « Grand Portail » dans son ensemble et non la déclaration Jutras

22. La déclaration de Sylvie Paquerot ne constitue en rien une réaction à la déclaration du ministre Jutras et s’analyse donc indépendamment de celle-ci. L’ajournement est en effet un acte autonome qui s’explique isolément des propos tenus par le ministre des Transports.

23. En fait, l’objet de la déclaration de Sylvie Paquerot n’était pas de désavouer les propos de son ministre, mais plutôt d’ajourner « Grand Portail » dans son ensemble. À cet égard, les termes qu’elle utilise sont sans équivoque : elle « ajourn(e( sine die le projet "Grand Portail" »
. Elle choisit d’ajourner afin de consulter sa population, d’évaluer les impacts du projet et d’entrevoir les autres possibilités. Il est tout à fait concevable que la Première ministre ait ajourné « Grand Portail » sans faire référence à la déclaration Jutras, le projet existant indépendamment de la déclaration du ministre. En effet, des négociations avaient nécessairement eu lieu entre Panamax et Champlain avant le 17 novembre 2003. D’ailleurs, la répartition des coûts de « Grand Portail », Panamax assumant 15 des 20 milliards $PAN y reliés
, indique que le projet était bel et bien amorcé entre les deux États au niveau politique. C’est donc ce fait politique que visait la déclaration de Sylvie Paquerot.

24. Le récent refus du gouvernement canadien de participer au bouclier anti-missile
 fournit un autre exemple de la possibilité pour un État de se retirer d’un projet nonobstant le niveau d’avancement des négociations. Par analogie, bien que le Royaume ait pu négocié avec la République en vue de la réalisation du projet « Grand Portail », cela ne constitue nullement un engagement juridique envers sa réalisation. En effet, l’obligation de négocier ne peut être interprétée comme impliquant nécessairement celle de conclure une entente avec l’autre partie
.

Conclusion

25. À la lumière de ce qui précède, l’ajournement décidé par Sylvie Paquerot concernait « Grand Portail » dans son ensemble, et ce, indépendamment de la déclaration du ministre Jutras. Il s’agit en fait d’une réaction à l’intervention du Prince de Gaélie ainsi qu’au soulèvement de la population et des groupes écologiques. En ce sens, l’ajournement ne venait pas remettre en cause le caractère strictement politique de la déclaration du ministre Jutras.

II.  À titre subsidiaire, si le tribunal conclut que la déclaration jutras est un acte unilatéral étatique, la seule obligation qui en découle concerne la réalisation d’études

26. La réalisation d’un projet qui sous-tend des risques environnementaux implique la réalisation préalable d’études d’impact sur l’environnement
. Toutefois, cette étape n’oblige pas les États à la mise en œuvre ultérieure du projet
. Les conventions de New York
 et d’Helsinki
 imposent à Champlain d’étudier « Grand Portail ». Le Royaume s’est d’ailleurs conformé à cette obligation par la commande d’études sur l’élargissement de la voie maritime de la Sainte-Laurence
. Suivant cela, le Tribunal comprendra que la seule intention potentielle du ministre Jutras était d’engager Champlain quant à la réalisation d’études. Cette intention se dégage d’ailleurs de l’octroi d’une somme de 500 000 $CHA (400 000 $PAN) pour l’accomplissement desdites études.

27. À l’appui de cette interprétation de la portée juridique de la déclaration Jutras, le Tribunal est invité à considérer le principe selon lequel les limitations à la souveraineté doivent être interprétées de manière restrictives. En l’espèce, l’obligation d’étudier « Grand Portail » constitue un engagement moins attentatoire pour la souveraineté du Royaume que le serait l’obligation de mettre en œuvre ce projet. En conséquence, s’il advenait que le Tribunal hésite quant à l’étendue des effets juridiques à associer à la déclaration Jutras, il devrait conclure que le Royaume est seulement tenu de réaliser les études commandées le 17 novembre 2003.

III. à titre subsidiaire, si le Tribunal conclut que la déclaration jutras liait le royaume quant à la mise en œuvre de « Grand Portail », ces obligations ont été suspendues

28. Si le Tribunal voit dans la déclaration du ministre Jutras un acte unilatéral étatique obligeant Champlain à la mise en œuvre de « Grand Portail », le Royaume est d’avis que l’ajournement du projet par la Première ministre Paquerot (A) et un changement fondamental de circonstances (B) ont suspendu ces obligations.

A)  L’ajournement du projet a suspendu les obligations découlant de la déclaration du ministre jutras

29. Tel qu’expliqué précédemment, la Première ministre Paquerot considérait la déclaration Jutras comme un simple acte politique. Pour cette raison, elle a ajourné le projet « Grand Portail » en ne faisant aucunement mention de la déclaration du ministre. Quoi qu’il en soit, si le Tribunal croit plutôt que la déclaration Jutras est un acte juridique, les effets qui en résultent ont été suspendus par l’ajournement de Sylvie Paquerot. D’une part, ce dernier constitue un acte unilatéral étatique ; d’autre part, la déclaration du ministre comportait la faculté d’être modifiée. Ainsi, l’ajournement est venu suspendre l’obligation de réaliser « Grand Portail », puisqu’en tout état de cause, cette décision était justifiée par les principes de précaution (i) et d’utilisation équitable et raisonnable (ii).

30. Dans cette optique, la déclaration d’ajournement de la Première ministre constitue un acte unilatéral étatique. En effet, elle répond aux trois conditions nécessaires pour la formation d’un tel acte
. Premièrement, Sylvie Paquerot, en tant que Première ministre, bénéficie de la présomption irréfragable
 d’habilitation à engager le Royaume. Deuxièmement, son intention d’ajourner le projet « Grand Portail » est non équivoque. Les termes employés sont d’ailleurs clairs et précis : « ajourner sine die le projet "Grand Portail" »
. Dans leur sens commun, ces termes signifient « renvoyer (un dossier( à un autre jour ou à une date ultérieure indéterminée »
. Troisièmement, sa déclaration jouit d’une notoriété indiscutable. Preuve en est que le Président panamaxois « n’a pas tardé à réagir »
 à cet ajournement
. Par conséquent, la déclaration de Sylvie Paquerot a pour effet juridique d’ajourner le projet.

31. Ensuite, la déclaration du ministre Jutras pouvait faire l’objet d’une modification. En effet, les actes unilatéraux comportent la possibilité inhérente d’être révisés

. Cette faculté existe lorsqu’il ressort du contenu, de la nature ou du but de l’acte que son auteur n’a pas conservé sa liberté d’action
. En l’espèce, la déclaration du ministre Jutras n’a rien d’un engagement définitif. Au contraire, il s’induit du contenu, de la nature et du but de celle-ci que le ministre des Transports a conditionné son engagement. Tout d’abord, il appert du contenu de la déclaration que le Royaume n’a pas fermé la porte à une modification ultérieure de l’engagement. Effectivement, l’étude de la faisabilité d’un projet constitue une étape logique avant de s’engager définitivement à la mise en œuvre de celui-ci. Le ministre n’aurait donc pas commandé d’études s’il avait voulu fermer la porte à toute révision future. Aussi, comme il a déjà été démontré, la nature de « Grand Portail » rend improbable l’engagement définitif de Champlain, par une simple déclaration, quant à la mise en œuvre du projet. Vu l’envergure de « Grand Portail », il est invraisemblable que le ministre ait définitivement scellé l’engagement du Royaume. De plus, la déclaration Jutras avait pour but d’informer la population champlinoise à propos du projet « Grand Portail ». Le médium choisi, soit la conférence de presse
, laisse entendre que l’annonce s’adressait aux Champlinois et qu’incidemment, l’engagement était en partie conditionné par l’accord de la population. Bref, la déclaration du ministre Jutras comportait implicitement la faculté d’être modifiée. 

32. Finalement, l’ajournement de Sylvie Paquerot vise explicitement à suspendre l’obligation de mise en œuvre du projet « Grand Portail ». Ainsi, si l’obligation de réaliser « Grand Portail » découlait de la déclaration du ministre Jutras, la déclaration de la première ministre champlinoise a suspendu cette obligation. 

i) Le principe de précaution justifie l’ajournement du projet « Grand Portail »

33. La formulation la plus reconnue du principe de précaution est celle édictée au principe 15 de la déclaration de Rio
 :

Pour protéger l’environnement, des mesures de précaution doivent être largement appliquées par les États selon leurs capacités. En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement
.

34. Ainsi, faute de connaissance suffisante pour agir de façon ciblée sur les facteurs générateurs de risque, la solution devient alors la suspension de l’activité jusqu’à l’obtention des connaissances scientifiques nécessaires à la prise d’une décision appropriée
. Les mesures de précaution sont alors les seules susceptibles d’assurer une gestion à long terme des ressources
, dans un but de sauvegarde des droits des générations futures
 et de développement durable
. Au demeurant, le principe de précaution ne concerne pas exclusivement la protection de l’environnement
, mais inclut notamment la sécurité sanitaire
 et alimentaire
.

a)  Le Royaume de Champlain peut se prévaloir du principe de précaution

35. Le principe de précaution a été consacré, depuis le début des années 80, dans la plupart des conventions internationales portant sur la protection de l’environnement
 et édicté dans nombre d’actes d’organismes intergouvernementaux et non gouvernementaux
. Cette reconnaissance est d’ailleurs confirmée par les auteurs
. Aussi, plusieurs juridictions internationales
 l’ont accepté en tant que principe devant guider les États dans leur politique environnementale. Au demeurant, la jurisprudence de l’OMC démontre que l’organisation reconnaît l’importance du principe. L’OMC convient en effet qu’il y a lieu de tenir compte du souci légitime des États de procéder « […] avec prudence et précaution en ce qui concerne les risques de dommages irréversibles, voire mortels, pour la santé des personnes »
. L’Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires
 et l’Accord sur les obstacles techniques au commerce
 reconnaissent d’ailleurs aux États le droit de recourir au principe de précaution pour justifier une mesure qu’ils auraient adoptée et qui aurait restreint le commerce. Certes, dans le passé, l’Organe d’appel de l’OMC s’est montré réticent à recevoir cet argument, mais une étude poussée de sa jurisprudence démontre que les causes étaient toutes a priori entachées d’une violation manifeste des obligations procédurales
. Les conclusions de l’Organe d’appel dans ces affaires ne peuvent donc inspirer le Tribunal dans le présent litige.
36. En l’espèce, Champlain est partie à la Convention d’Helsinki et au Protocole de Londres
, dans lesquels figure le principe de précaution
. Le Royaume est donc « autorisé à s[e] prévaloir [du principe] pour déroger à des règles normalement applicables »
. Le principe lui sert de ligne directrice pour prendre des mesures au titre de la protection de l’environnement et de la santé publique
.

b)  « Grand Portail » sous-tend un risque de dommages pour l’environnement et la santé

37. Le projet « Grand Portail » risque d’entraîner, d’une part, une destruction du milieu environnant et, d’autre part, une détérioration de la qualité des eaux du fleuve Sainte-Laurence, laquelle affecterait la santé humaine.

38. Selon plusieurs études, les opérations de dragage en général ont pour conséquence la perturbation physique des écosystèmes
. Ces opérations endommagent les algues côtières, asphyxient les marécages, détruisent les frayères
 et causent la mort des jeunes poissons
. Elles provoquent une détérioration des milieux humides et une érosion accrue des îles
. Dans le cas de « Grand Portail », le dragage et l’augmentation de la navigation éroderaient les îles situées sur la Sainte-Laurence, dont certaines sont habitées
, et risqueraient d’affecter le milieu de vie des insulaires. Concernant particulièrement l’augmentation du trafic maritime qui résulte de l’élargissement d’un fleuve, une des principales conséquences à redouter est l’introduction d’espèces exotiques envahissantes dans le cours d’eau
. Ces espèces envahissantes, la moule zébrée par exemple, éliminent d’autres espèces marines
 et détruisent la biodiversité
. De plus, les sédiments accumulés au fond des cours d’eau contiennent en général des métaux lourds, des polluants organiques, des pesticides et des résidus de bois
. Leur brassage, associé au dragage, entraîne une augmentation de la toxicité de l’eau et une diminution de l’oxygène disponible
 pour les poissons, causant leur mort
. De plus, la turbidité de l’eau, autre conséquence du brassage, empêche la photosynthèse et, par conséquent, diminue encore davantage le taux d’oxygène aquatique
. En résulte alors une mortalité massive de poissons
. Champlain est donc justifié d’appréhender les mêmes effets sur l’environnement de la Sainte-Laurence dans le cas où « Grand Portail » serait réalisé.

39. À cet égard, le premier creusement de la voie maritime de la Sainte-Laurence, effectué dans les années 1950
, avait déjà entraîné des conséquences négatives
. De plus, l’importance du développement des activités industrielles et commerciales sur la Sainte-Laurence dans la seconde moitié du vingtième siècle a augmenté la toxicité et la quantité des sédiments accumulés au fond du fleuve depuis le dernier dragage. Ainsi, force est de conclure qu’un nouveau creusement de la même voie maritime, mais jusqu’à une profondeur plus importante, aurait inévitablement des répercussions similaires, voire plus graves
.

40. Qui plus est, une kyrielle d’études scientifiques démontrent que les opérations de dragage entraînent généralement une détérioration de la qualité des eaux du milieu dragué
. Ainsi, le brassage des BPC et des autres substances reposant au fond du fleuve Sainte-Laurence risquerait fortement d’engendrer une détérioration qualitative marquée des eaux
. Or, il ne semble pas que les systèmes d’assainissement des eaux seraient alors à même d’assurer une eau potable et propre à la consommation
. Comme plus de la moitié de la population champlinoise est alimentée en eau potable à partir de la Sainte-Laurence
, les risques pour la santé des consommateurs s’avéreraient considérables
.

41. En effet, la consommation d’eau contaminée constitue la cause de nombreux problèmes de santé
, tels que des troubles vertébraux, le choléra, la diarrhée, l’hépatite A et l’empoisonnement
. Admettant même que les systèmes d’assainissement puissent faire en sorte que l’eau soit propre à la consommation, la santé des habitants champlinois serait tout de même menacée par la consommation de poissons, les usages domestiques, la douche et la baignade
. Un lien causal a d’ailleurs été établi entre la consommation d’eau contaminée aux BPC et l’apparition de cancers et d’autres maladies chez l’humain
. Par exemple, en 1968, 1655 Japonais ont souffert de la maladie dite de « Yusho » suite à l’utilisation, pour la cuisson d’aliments, d’eau contaminée aux BPC
.

42. Il existe donc de réels risques que la mise en œuvre du projet « Grand Portail » nuise à l’environnement et à la santé des Champlinois. Si ces périls étaient avérés, la mise en œuvre de « Grand Portail » contreviendrait à plusieurs droits fondamentaux de la personne. Premièrement, la vie des Champlinois serait menacée par la réalisation du projet de dragage, puisque la survie de l’être humain dépend de son accès à l’eau potable
. La réalisation de « Grand Portail » violerait donc le droit à la vie de la population champlinoise, droit auquel il est absolument interdit de déroger
. Deuxièmement, « Grand Portail » risque de contrevenir au droit à l’eau. Ce droit est d’ailleurs reconnu par plusieurs auteurs
 et textes internationaux
, dont le PIDESC
, la Convention de New York
 et le Protocole de Londres
. Champlain est partie à ces conventions
 et doit donc se conformer à l’obligation de respecter le droit à l’eau. Or, « Grand Portail » serait susceptible de priver une partie substantielle de la population champlinoise de son accès à l’eau potable.  Troisièmement, en ce sens, le projet pourrait également contrevenir au droit à la santé, dont le respect s’impose au Royaume en vertu du PIDESC
 et du Protocole de Londres
. Quatrièmement, la concrétisation des risques environnementaux que sous-tend « Grand Portail » constituerait une violation manifeste du droit des Champlinois à un environnement sain. Ce droit est largement reconnu comme droit humain
 et il figure implicitement à l’article 12 § 2 du PIDESC
 et à la Convention de New York
.

43. En somme, il existe une forte présomption que les risques concernant la santé des Champlinois et l’environnement de la Sainte-Laurence se réaliseraient si « Grand Portail » était mis en œuvre. Ces risques seraient nécessairement graves et, pour la plupart, irréversibles. Comme la survenance de ces risques entraînerait la violation par le Royaume de nombreux droits humains, il était en droit de se prévaloir du principe de précaution pour ajourner le projet.

c)  La situation nécessite des études plus approfondies

44. La réalisation d’études est une obligation juridique qui s’impose aux États dans l’orchestration de tout projet susceptible de causer des torts à l’environnement
. En l’espèce, la situation nécessite des études plus spécifiques à « Grand Portail ». En effet, les preuves scientifiques à la disposition du Royaume ne suffisent actuellement pas pour prendre une décision finale au sujet du projet. Certes, les études sur lesquelles le Royaume s’appuie concluent en général au caractère néfaste des activités de dragage. Or, ces études portent, d’une part, sur le dragage en général et, d’autre part, sur le dragage effectué dans d’autres milieux environnants
. À cet égard, Champlain reconnaît la nécessité de procéder à des études spécifiques au cas d’espèce afin d’obtenir une certitude scientifique quant au caractère néfaste ou non du projet.

45. Motivée par ces considérations, Sylvie Paquerot a ajourné le projet « Grand Portail ». Son ajournement devait permettre à son gouvernement, par la poursuite et l’approfondissement d’études, à fonder une décision ultérieure du Royaume relativement à la mise en œuvre du projet. Ce faisant, la Première ministre évite une mise en péril de l’environnement et de la santé des Champlinois, qui aurait pu résulter d’une décision hâtive. Contrairement à ce que semble croire le Président Buisson, cet ajournement ne signifie pas que le Royaume refuse définitivement la mise en œuvre de « Grand Portail ». En suspendant plutôt qu’en arrêtant le projet, la Première ministre adopte une attitude prudente, sans toutefois éliminer la possibilité que « Grand Portail » soit mis en œuvre ultérieurement. D’ailleurs, la suggestion d’examen d’un projet de TCGV
 démontre la bonne volonté de Sylvie Paquerot ; elle désire réellement relancer l’économie des Grands Lacs et étudier toutes les avenues possibles pour ce faire.

46. En somme, il est clair que la mise en œuvre de « Grand Portail » sous-tend un risque. Puisqu’une décision finale quant au projet requérait des études plus approfondies, le principe de précaution commandait à la Première ministre Paquerot d’ajourner le projet jusqu’à la parution de leurs résultats.

ii)  Le principe d’utilisation équitable et raisonnable des cours d’eau internationaux commandait l’ajournement de « Grand Portail ».

47. Le principe d’utilisation équitable et raisonnable signifie que « chaque État du cours d’eau a le droit d’utiliser le cours d’eau et d’en tirer des avantages de façon équitable »
. Ce principe constitue une norme coutumière
 codifiée à la Convention de New York
. À l’instar de la République de Panamax, Champlain est donc tenu de s’y conformer.

48. Dans la détermination de l’étendue des droits d’utilisation équitable et raisonnable des États, divers facteurs sont à prendre à compte
, tels ceux énumérés à l’article 6 de la Convention de New York
. L’analyse de ces facteurs mènera le Tribunal à conclure au caractère inéquitable et déraisonnable du projet dans sa forme actuelle.

a)  L’analyse des facteurs géographiques et naturels démontre le caractère inéquitable et déraisonnable du projet « Grand Portail » dans sa forme actuelle

49. Le Tribunal doit ici tenir compte de la position géographique des deux États et du sens d’écoulement naturel de la Sainte-Laurence. Ce facteur est primordial, car toute intervention physique à un point donné sur le fleuve aura davantage de répercussions en aval de ce point qu’en amont
. En outre, le Tribunal arbitral, dans l’affaire relative à L’utilisation des eaux du Lac Lanoux, mentionne les obligations incombant aux États d’amont :

L’État d’amont a, d’après les règles de la bonne foi, l’obligation de prendre en considération les différents intérêts en présence, de chercher à leur donner toutes les satisfactions compatibles avec la poursuite de ses propres intérêts et de montrer qu’il a, à ce sujet, un souci réel de concilier les intérêts de l’autre riverain avec les siens propres
.

50. En l’espèce, la République de Panamax est située en amont du fleuve Sainte-Laurence et le Royaume de Champlain, en aval
. Ainsi, la République détient un contrôle physique substantiel sur le fleuve en regard aux utilisations autres que la navigation
, puisque la qualité des eaux en Royaume de Champlain dépend en grande partie des utilisations du fleuve en amont
. Le Tribunal doit alors tenir compte de la vulnérabilité du Royaume pour la qualité des eaux du fleuve sur son territoire. Il doit également considérer l’obligation, qui incombe à Panamax, de chercher à harmoniser ses intérêts avec ceux du Royaume.

51. De surcroît, la position enclavée d’un État d’amont pourrait en partie fonder le caractère équitable et raisonnable d’un projet de dragage. En l’espèce, Panamax est bordé par deux océans : l’Identique et le Composite
. Il ne peut donc alléguer le droit d’accès à la mer comme militant en faveur du caractère équitable et raisonnable de « Grand Portail ».

b)  L’analyse des facteurs économiques et sociaux démontre le caractère inéquitable et déraisonnable du projet « Grand Portail » dans sa forme actuelle 

52. Premièrement, le niveau de développement des États du cours d’eau permet de relativiser l’étendue des besoins économiques en cause
. En l’espèce, le Royaume et la République sont deux États développés
. Sans remettre en question l’existence d’un besoin de relance économique dans les Grands Lacs
, le Royaume de Champlain soumet que « Grand Portail » ne peut représenter, pour Panamax, la seule avenue envisageable pour la poursuite de l’activité économique. De plus, le projet ne répondrait à ces besoins économiques
 que partiellement. En effet, le dragage du fleuve Sainte-Laurence permettrait le passage de navires appartenant principalement à la Panamax Steamship Lines
, une compagnie privée
. Ainsi, cette compagnie toucherait les bénéfices économiques générés directement par la mise en œuvre du projet.

53. Deuxièmement, l’existence de moyens alternatifs à « Grand Portail » renforce son caractère inéquitable et déraisonnable. Une solution de remplacement à un projet maritime peut être terrestre, mais sa possibilité de réalisation, d’usage et de rentabilité doit être comparable à celle du projet initial
. En l’espèce, la mise sur pied d’un TCGV entre Stadaconé et Pontchartrain
 constitue un moyen alternatif au projet « Grand Portail ». Cette option est avantageuse, puisqu’à première vue, le projet de train coûterait moins cher que le dragage et serait plus respectueux de l’environnement
. D’ailleurs, le Statut sur la liberté de transit reconnaît implicitement qu’en matière de transits internationaux, un moyen maritime ne prime pas sur un moyen terrestre
. De plus, le train semble aussi efficace que « Grand Portail », sinon davantage, pour répondre aux besoins de relance économique des Grands Lacs
. En effet, il permettrait le transport de marchandises 12 mois par an, contrairement à la voie maritime, navigable seulement de mars à décembre
.

54. Troisièmement, considérant l’étendue de la population tributaire de la Sainte-Laurence et l’ampleur de sa dépendance, il semble que le projet « Grand Portail » soit inéquitable et déraisonnable dans sa forme actuelle. En effet, plus de 50% de la population du Royaume dépend de la Sainte-Laurence pour son approvisionnement en eau potable
. Or, il a déjà été démontré que la mise en œuvre de « Grand Portail » affecterait la salubrité de l’eau
 et porterait ainsi préjudice à la santé des Champlinois
. À cet égard, la CDI soutient qu’ « [u]ne utilisation qui cause des dommages significatifs à la santé et à la sécurité des personnes est considérée comme intrinsèquement inéquitable et déraisonnable »
.

c)  L’analyse des facteurs environnementaux démontre le caractère inéquitable et déraisonnable du projet « Grand Portail » dans sa forme actuelle

55. La mise en œuvre du projet « Grand Portail » engendrerait possiblement des impacts environnementaux
. Comme la Sainte-Laurence s’écoule des Grands Lacs à l’océan Identique, les activités de dragage affecteraient principalement l’environnement du fleuve en territoire champlinois.

d) L’analyse des facteurs culturels démontre le caractère inéquitable et déraisonnable du projet « Grand Portail » dans sa forme actuelle.

56. La mise en œuvre hâtive du projet « Grand Portail » violerait probablement le devoir de conservation de l’épave de l’Impératrice de Gaélie. Le régime applicable aux épaves gisant en eaux internationales est prévu par la Convention de l’UNESCO
. Bien que la Convention ne soit pas en vigueur, les États signataires sont tenus d’en respecter l’objet et le but, soit la protection du patrimoine culturel subaquatique, en privilégiant sa conservation in situ
. En outre, Champlain est signataire de la Convention. En effet, tous les membres de l’UNESCO en sont automatiquement signataires
. Par conséquent, le Royaume doit se conformer à l’objet et au but de la Convention.

57. La Convention fixe à cent ans la durée d’immersion d’un bien afin qu’il puisse être considéré comme faisant partie du patrimoine culturel subaquatique. Toutefois, cette durée minimale de cent ans n’a aucune valeur coutumière, étant donné l’absence de pratique étatique uniforme
. Par exemple, l’épave Empress of Ireland gisant dans le fleuve Saint-Laurent a été classée bien culturel par le Québec, 85 ans après son naufrage
. Il apparaît donc qu’une épave gisant en eaux internationales depuis moins de cent ans peut être considérée comme un bien culturel subaquatique en droit international.

58. L’épave de l’Impératrice de Gaélie fait partie du territoire du Royaume de Champlain
 et relève de sa juridiction
. Elle gît à douze mètres de profondeur dans la Sainte-Laurence
, soit exactement la profondeur à laquelle le fleuve devrait être dragué si « Grand Portail » était mis en œuvre
. Elle serait donc assurément endommagée par le dragage du fleuve
. D’ailleurs, autant le groupe de défense de l’épave que le Prince de Gaélie sont convaincus que « Grand Portail » lui causerait des torts irréparables
.

59. L’épave a fait naufrage il y a 91 ans
. Ainsi, il semble possible que l’Impératrice de Gaélie soit considérée, en droit international, comme un bien culturel subaquatique et que le Royaume ait l’obligation de la protéger. En somme, le Tribunal doit rester prudent puisque cette possibilité viendrait consacrer le caractère illicite du projet « Grand Portail ».
60. L’analyse des divers facteurs pertinents en l’espèce pour déterminer le caractère équitable et raisonnable du projet « Grand Portail » mène à conclure que le projet « Grand Portail » ne pourrait actuellement être mis en œuvre sans être inéquitable et déraisonnable.

Conclusion

61. L’ajournement de la Première ministre Sylvie Paquerot est un acte juridique qui reporte la réalisation du projet « Grand Portail » à une date indéterminée. Il a indirectement pour effet de modifier les obligations juridiques résultant de la déclaration du ministre Jutras, si le Tribunal juge qu’il en découlait de celle-ci. Cette décision était autant commandée par le principe de précaution que par le principe d’utilisation équitable et raisonnable des cours d’eau internationaux.

B)  Un changement fondamental de circonstances a mis fin à l’obligation de mettre en œuvre « Grand Portail ». 

62. Le changement fondamental de circonstances est une cause de suspension ou d’extinction des obligations
. Ce principe coutumier
 trouve application lorsque les conditions de fait ayant inspiré la conclusion de l’acte juridique ont changé et que ce changement transforme la portée des obligations restant à exécuter
.

63. Le Tribunal est nécessairement au fait que, dans une société démocratique, la gouvernance des élus doit être légitimée par le consentement des gouvernés
. Il s’agit de l’exercice du droit à la démocratie
, droit reconnu implicitement ou explicitement dans plusieurs instruments internationaux
.

64. En l’espèce, le Royaume de Champlain, tout comme la République de Panamax, est profondément attaché aux valeurs démocratiques. À la suite de la déclaration du ministre Jutras, la population champlinoise s’est mobilisée contre le projet « Grand Portail »
. Compte tenu de l’importance des nombreux enjeux en cause, cette vaste condamnation du projet par la population champlinoise rendrait la mise en œuvre de « Grand Portail » ingérable pour le gouvernement du Royaume.
Conclusion

65. Le revirement de l’opinion populaire a modifié les circonstances qui ont inspiré la déclaration Jutras. Ce retournement de situation constitue un changement fondamental de circonstances qui suspend les obligations découlant de la déclaration du ministre. Champlain ne peut donc être tenu à la mise en œuvre du projet tant que perdurera cette situation factuelle.

partie III – conclusions

Par ces motifs, le Royaume de Champlain prie le Tribunal de dire et juger que :

1) Le Royaume de Champlain, en vertu des règles de droit international, n’est pas tenu d’accepter la mise en œuvre du projet « Grand Portail » :

A) La déclaration du ministre Jutras ne constitue pas un acte unilatéral étatique obligeant le Royaume de Champlain quant à la mise en œuvre du projet « Grand Portail » ;

B) Subsidiairement, les seules obligations découlant de la déclaration du ministre Jutras concernent l’étude du projet « Grand Portail » ;

C) Subsidiairement, les obligations découlant de la déclaration du ministre Jutras ont été suspendues.

Le tout respectueusement soumis.

Fait à Stadaconé, le 21 mars 2005.
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�Mettre le %?


�un ministre peut, dans le cadre d’un dossier de longue haleine, dresser un portrait tous les mois pour les avancements (bilan et avenues) (Dagenais p. 18) ou faire des mises au points (Dagenais p.55-56) (Champlain) 





�Point intéressant : un article trouvé sur biblio branché était intitulé : Bush accuse le Canada de renier sa promesse au sujet du bouclier antimissile.


�Note?





